
8h45 - 9h10 |

9h15 - 9h35 |

10h40 - 11h00 |

11h00 - 11h20  |

11h20 - 12h30  |

10h00 - 10h20 |

10h20 - 10h40 |

9h40 - 10h00 |

Accueil

PROPOS INTRODUCTIFS

DÉBATS
Pause

TABLE-RONDE ANIMÉE PAR LE PRÉSIDENT DE SÉANCE AVEC :

SECTION 1 : Analyse des textes régulant les activités et compétitions sportives 

SECTION 2 : Application des textes régulant les activités et compétitions sportives :           
          le point de vue des acteurs du sport et les perspectives

PARTIE PRÉLIMINAIRE

Bruno LASSERRE | Vice-président du Conseil d’Etat

Brigitte HENRIQUES | Présidente du Comité national olympique et sportif français (CNOSF)

PROGRAMME

PARTIE 1 : CRISE SANITAIRE & RÉGULATION NORMATIVE DU SPORT

Comment la crise de la Covid-19 a-t-elle-été gérée par les institutions publiques et privées du sport ? 
Quelles leçons peuvent-elles en tirer pour l’avenir et quelles mesures adopter pour prévenir une prochaine crise et faire évoluer l’organisation 
et le modèle du sport en France ? Comment le droit et les juges se sont adaptés pour protéger la santé de nos concitoyens tout 
en tenant en compte des spécificités de l’activité sportive et des institutions qui l’encadrent et l’organisent ?  

Président de séance de la matinée : 
Edmond HONORAT, Président de la section des travaux publics du Conseil d’État

CRISE SANITAIRE & RÉGULATION FINANCIÈRE DU SPORT 

CHAPITRE 1 - LA RÉGULATION NORMATIVE DES ACTIVITÉS ET COMPÉTITIONS SPORTIVES 

Jean-François BROCARD |  Maître de conférences en sciences économiques à l’Université de Limoges OMIJ-CDES

Fabien MEURIS |  Conseiller sport au cabinet du Premier Ministre

- Jean-Christophe ROLLAND |  Membre du CIO et président de la Fédération internationale d’aviron
- Olivier MOLINA |  Directeur juridique de la Fédération française de hockey-sur-glace 
- Emmanuel ESCHALIER |  Directeur général de la Ligue nationale de rugby
- Astrid GUYART |  Escrimeuse olympique française, Secrétaire générale adjointe du CNOSF
                       et co-présidente de la commission des athlètes de haut-+niveau du CNOSF

Constance POPINEAU |  Directrice juridique du CNOSF

CRISE(S) SANITAIRE(S) & RÉGULATION JURIDIQUE DU SPORT 

Colloque accessible en présentiel et en vidéo (streaming) sur le site  conseil-etat.fr 
et sur franceolympique.com ainsi que sur les réseaux sociaux du Conseil d’État et du CNOSF.

COLLOQUE
DE DROIT DU SPORT 
Mercredi 24 novembre 2021



12h30 - 12h45 |

12h45 - 14h25 |

14h30 - 14h50 |

15h20 - 15h40 |

15h40 - 16h00 |

14h50 - 15h10 |

DÉBATS
Pause Déjeuner  

SECTION 1 : Analyse des textes adaptant la gestion des organisations sportives

SECTION 2 : Application des textes adaptant la gestion des organisations sportives

PARTIE 2 : CRISE SANITAIRE & RÉGULATION CONTENTIEUSE DU SPORT

Président de séance de l’après-midi  : 
Skander KARAA, Maître de conférences en droit privé à l’Université 

de Limoges OMIJ-CDES, Directeur de cabinet du CNOSF

CHAPITRE 2 - LA RÉGULATION NORMATIVE DES ORGANISATIONS SPORTIVES

CHAPITRE 1 - LA RÉGULATION CONTENTIEUSE PAR LES CONCILIATEURS DU CNOSF

CHAPITRE 2 - LA RÉGULATION CONTENTIEUSE PAR LES JURIDICTIONS ÉTATIQUES

CHAPITRE 3 - LA RÉGULATION CONTENTIEUSE ET SES PERSPECTIVES VUES 
     PAR LES ACTEURS DU SPORT 

Xavier AUMERAN |  Maître de conférences à l’Université de Lyon 3

Bernard FOUCHER | Conciliateur du CNOSF, conseiller d’Etat honoraire

Jean-Pierre KARAQUILLO | Professeur émérite en droit privé à l’Université de Limoges OMIJ-CDES

Christine MAUGÜÉ | Présidente adjointe de la section du contentieux du Conseil d’Etat

Philippe DIALLO |  Président du Conseil social du mouvement sportif  

15h10 - 15h20 |

17h10 - 17h30 |

DÉBATS

CONCLUSION

16h00 - 17h10 | TABLE-RONDE ANIMÉE PAR LE PRÉSIDENT DE SÉANCE AVEC :
- Gwenhaël SAMPER | Directrice juridique de la Fédération française de handball
- Loïc POUPOT |  Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation
- Virgile CAILLET |  Délégué général de l’Union sport & cycles 

PERSPECTIVES GÉNÉRALES POUR LA RÉGULATION JURIDIQUE DU SPORT

AU CONSEIL D’ÉTAT
1, PLACE DU PALAIS ROYAL   
PARIS 1ER

Pour assister en présentiel, dans la limite des places disponibles, merci d’envoyer vos 
nom, prénom et fonction par courriel à l’adresse : colloque@cnosf.org

En raison de la situation sanitaire, la présentation du passe sanitaire sera demandée à 
l’entrée du Conseil d’Etat et le port du masque sera obligatoire.

- Laurent REYNAUD |  Délégué général Domaines skiables de France 




